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INTRODUCTION 

1. La prem1ere reunion sous-regionale de suivi sur la mise en oeuvre du 
Programme sous-regional de la deuxieme DDIA pour l'Afrique Centrale organisee 
par I 'Organisation des Nations Unies pour le Developpement Industriel (ONUDI), 
en cooperation avec la Communaute Economique des Etats de l'Afrique Gentrale 
(CEEAC) et le Gouvernement gabonais, s'est tenue a Libreville (Gabon) du 4 au 
8 octobre 1993. 

2. La reunion a ete organisee a la demande de la dixieroe Conference des 
Ministres Africains de l' Industrie. ~fin d' examiner le Programme de la 
deuxieme DDIA pour 1 'Afrique Centrale et d' elaborer un plan strategique 
d'execution comportant une serie integree de mesures hautement prioritaires 
et f onde sur une approche permettant une mise en oeuvre echelonnee au cours 
de la Decennie. 

I. PARTICIPATION 

3. Les pays ci-apres etaient representes a la reunion par des delegues 
provenant a la fois des secteurs public et pri ve: Angola, Gameroun, Republ ique 
Centrafricaine, Congo. Gabon, Guinee Equatoriale, Rwanda, Sao Tome-et
Principe, Tchad et Zaire. 

4. Les representants des Organisations sous-regionales inter
gouvernementales suivantes participaient egalement a la rEunion: UDEAG, BDEAG, 
CEPGL et !STA. 

5. L'Organisation de l'Unite Africaine (OUA) etait egalement representee. 

6. Le Programme des Nations Unies pour le Developpement (PNUD) et le Centre 
Multinational de Programmation et d'Execution de projets en Afrique Centrale 
(MULPOG Yaounde) ont participe a la reunion. 

7. Les Representants des Ambassades des Eta ts Unis, de la France et de 
l'Allemagne etaient presents. 

8. La liste des participants figure en annexe 1. 

IL Point I de l'ordre du jour: OUVERTDRE DE IA REUNION 

9. Le premier discours a ete prononce par le Coordonnateur du Groupe de 
coordination pour la Decennie du Developpement Industriel de 1 'Afrique a 
l'ONUDI. Celui-ci a, dans son allocution, presente au Gouvernement gabonais, 
au nom du Nrecteur general de l 'ONUDI. ses sinceres remerciements pour 
l'accueil chaleureux qui a ete reserve a la delegation de l'ONUDI et a tous 
les participants depuis leur arrivee au Gabon. 

10. 11 a remercie plus particulierement le Ministre du Commerce, de 
l'Industrie et de la Recherche Scientifique pour avoir marque son accord au 
no11 du Gouvernement gabonais pour la tenue a Libreville de la premiere reunion 
sous-regionale consacree au suivi de la mise en oeuvre du Programme sous
regional de la deuxieme DDIA pour l'Afrique Centrale. 
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11. 11 a rappele que la reunion se tenait a l'aube de la nouvelle periode 
de la DDlA couvrant les annees 1993 a 2002 et au lendemain de la onzieme 
Conference des Ministres Africains de l'lndustrie (CAMlj qui avait eu lieu en 
Republique de Maurice du 31 mai au 3 juin 1993. La Conference avait adopte 
des resolutions et des mesures concretes telles que resumees dans ce qui est 
connu desormais co1111e la Declaration de Maurice sur le redressement et le 
developpement industriels a;::celeres de l 'Afrique dans le contexte de la 
deuxieme DDlA. 

12. Il a souligne que le monde et en particulier l 'Afrique connaissaient des 
bouleversements economiques, politiques et sociaux de fln de siecle et de 
millenaire sans precedent. 11 a mis en exergue dans le cadre des efforts 
d' industrialisation des pays africains. les implications des changements 
fondamentaux qui se sont operes dans le monde e~ ceux en cours en Afrique. 
Il a mentionne notamment la creation dans le monde de grands ensembles 
economiques. a savoir le renforcement de la construction de !'Europe, la mise 
en place de la zone de libre echange d'Amerique du Nord et la creation de la 
zone commerciale Asie-pacifique. L'une des principales consequences de ces 
bouleversements etait le fait que les capitaux qui jadis pouvaient prendre le 
chemin de 1 'Afrique etaient detournes vers d' autres destinations, surtout vers 
l'Asie du Sud-Est. Ce qui etait vrai des capitaux productifs l'etait 
egalement de l'assistance technique. 

13. 11 a note que de leur cote, les pays africains confrontes a de tres 
ser1eux problemes economiques s'etaient lances dans des programmes 
d'ajustement structure! et que la plupart des bailleurs de fonds 
conditionnaient leur intervention a un accord avec le grnupe Fonds 
Monetaire/Banque Mondiale sur de tels programmes. Ces derniers. bien 
qu'appliques au niveau national ne manquaient pas d'influencer les efforts 
tendant a !'integration economique sous-regionale et regionale en Afrique. 

14. Le Coordonnateur de la DDIA a souligne que ces problemes etaient 
constamment au centre des preoccupations de l'ONUDI et avaient ete pris en 
compte pour !'elaboration de la documentation pour la reunion. Le choix des 
themes proposes a la reunion avait ete le fruit d'une collaboration etroite 
entre l'OSUDI et la CEEAC. Les analyses et les reflexions contenues dans le 
document de travail de la reu..'lion !. , etaient largement inspirees des travaux 
de !'atelier sous-regional sur l'integration economique en Afrique Cencrale. 
organise par l'ONUDI et la CEEAC a Libreville du 7 au 11 septembre 1992. 

15. La demarche proposee pour les travaux de la reunion s 'articulai t au tour 
de deux themes. ~ premier theme avait trait aux roles respectifs de l'Etat 
et du secteur prive dan~ le developpcment industx·iel et l 'integration 
regionAle. La definition du role de l 'Etat et de celui des operateurs 
economiques a savoir: promoteurs, investisseurs, entreprises, associations 
professionnelles, institutions financieres avait pris une importance capitale 
du fait du retrait quasi total de l'Etat, des fonctions d'investissement 
directement productif et de gestion d'entreprises. Le desengagement de l'Etat 
de ces fonctjons particulieres ne signifiait pas que son role ait diminue. 
Au contraire, l'Etat devait jouer un role majeur dans la recherche et la mls~ 
en place des conditions necessaires indispensables a la creation de nouvelles 
entreprises et au dynamisme du secteur industriel. 

• 



• 

3 

16. Quant au secteur pr1ve, son role jusqu'a present, avait ete plutot 
limite non seulement pour des raisons liees a l'environnement mal adapte 11ais 
aussi a cause des faible.sses intrinseques. Ce secteur devrait desormais 
beneficier du soutien necessaire pour lui permettre de jouer un role moteur 
dans le developpement industriel. Cette redefinition des roles ne pourrait 
entrainer de~ rcsultats concrets que, si une concertation et une cooperation 
£ranches et etroites etaient developpees et constamment entretenues entre ces 
partenaires d'un meme effort de developpement economique. L'ONUDI contribue 
a cette cooperation grace a l'assistance qu'elle apporte aux pays africains 
dans le cadre de son programme rela~if a la gestion strategique du 
developpement industriel. La cooperation economique sous-regional~, qui avait 
ete jusqu' alors tributaire dt:. la volonte politique des Etats, devrait 
desormais s 'appuyer sur les associations professionnelles sous-regionales 
existantes ou a mettre en place et devant servir de points focaux d'un reseau 
d' operateurs economiques pouvant contribuer a la rationalisation de l 'activite 
de production dans la sous-region. 

17. Le deuxieme theme concerne la priorite qui doit etre accordee dans 
l'immediat et en vue de la mise en oeuvre du Programme sous-regional de la 
deuxieme DDIA pour l'Afrique Centrale, a toutes les mesures necessaires pour 
ameliorer l'environnement legal, reglementaire, institutionnel et physique 
dans lequel operent les entreprises. Ces mesures viseraient a assurer une 
meilleure utilisation du tissu industriel existant, en comblant les lacunes 
constatees dans les domaines tels que !'harmonisation des politiques 
economiques et industrielles en particulier la competitivite des produits, 
!'exploitation des perspectives de developpement a long terae, !'information 
industrielle, le fonctionnement des organisations professionnelles, la sous
traitance, la maintenance et la normalisation. 

18. Les possibilites limitees des Etats et des Organisations sous-regionales 
ainsi que les orientations des ref ormes economiques engagees laissent penser 
que le succes du Programme de la deuxieme DDIA dependra du degre d' implication 
des operateurs industriels et des capitaux prives. 

19. Le representant de l'ONUDI a conclu en soulignant qu'a l'epoque actuelle 
de mondialisation de l'economie, l'Afrique se trouve interpellee par un defi 
fondamental qu'elle doit relever sous peine de manquer a jamais le train du 
developpement. 11 s'agit pour 1 'Afrique de reussir une triple transition: une 
transition vers la democratie politique permettant la mise en place 
d'institutions de nature a favoriser le developpement; un passage organise 
vers l'economie de marche; une transition vers la competitivite au niveau 
international grace a la maltrise et a l'innovatiun technologiques. 

20. Le Secretaire General de la CEEAC, H. I<asasa Cinyata Muta ti, a pres 
s'etre felicite de !'organisation de la rencontre, a souligne !'importance de 
l 'elaboration d 'un plan strategique d' execution fonde sur une approche de mise 
en oeuvre par etapes successives hierarchisant les priorites; il a indique que 
celle-ci implique une participation active de tous, particulierement des pay~ 
membres, des organisations sous-reg~onales et du secteur prive dont le role 
moteur dans la realisation et !'exploitation des industries dans la sous
region doit s'affirmer et conduire progressivement a la transformation des 
relations qui ont prevalu jusqu'ici entre l'Etat et l'entreprise. 
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21. 11 a releve que la plupart des Etats de l'Afrique Centrale sent trop 
petits par leur superficie, leur population et leur marche pour se lancer 
seuls dans un prograD1111e massif d'industrialisation, et que par consequent. la 
cooperation sous-regionale est un element determinant du developpement. 

22. 11 a soul igne que la Communaute ~..:onomique des Eta ts de J 'Afrique 
Centrale, devra jouer son role dans le sens d 'une coordination et d 'une 
repartition des taches. La CEPGL, l 'UDEAC et la CEEAC ont co11111ence a le f~ire 
au cours du qu4trieme cycle de programme du PNUD. 

23. 11 a mis l'accent sur l'urgence qu'il ya a accorder a la CEEAC les 
aoyens financiers necessaires pour son fonctionnement et a doter son 
Secretariat general des instruments indispensables pour son travail tels que 
le budget et le programme d'action. 

24. A cet effet. il a rappele le souhait em1s par la onz1eme Conference d~s 
Kinsistres Africains de 1 'Industrie a Port Louis (!le Maurice) au terme duquel 
le Directeur General de l'ONUDl, en cooperation avec le Secretaire Executif 
de l.i\ CEA et le Secretaire General de l 'OUA, est prie de fournir aux 
Organisations intergouvernementales africaines, !'assistance necessaire pour 
renforcer le role du secteur industriel dans I 'execution du volet sous
regional de la DDlA. 

25. Le Representant Resident du PNUD, Coordonnateur des Nations Unies au 
Gabon, H. Jean Pierre Gernay, a, de son cote, souligne le fait que la derniere 
decennie a vu, dans le domaine de la strategie d' integration du secteur 
industriel. se developper de nombreuses approches differentes qui n'ont pas 
toutes concouru aux resultats souhaites. 

26. 11 a rappele .~e la CEEAC, l'UDEAC et la CEPGL ont joue un role majeur 
dans la realisation de ces travaux. 

27. 11 a rel eve qu' il s 'est progressi veemnt etabl i un consensus sur la 
necessite d'introduire certains elements nouveaux dans les futures strategies 
d'integration, applicables au secteur industriel. 

28. De ~ts elements, il a cite !'harmonisation des legislations nationales, 
en particulier su.: le droit des affaires, Jes investissements et les 
asssurances. une meilleure mise en coher~nce d~s politiques macro-economiques 
et secto~ielles et surtout une participation plus active et responsable du 
secteur prive qui appara1t aujourd'hui plus que jamais comme un objectif et 
un imperatif de politique economique. 

29. Dans le meme ordre d' idees, i1 a souligne l 'importance speciale a 
accorder au d~veloppement de bureaux d'etudes et de consultants en vue de 
promouvoir ! 'utilisation des competences sous-regionales pour 1 'analyse, 
} 'evaluation et la gestion de projets ainsl que pour la negociation de 
contrats. 

30. 1.e Representant du PNUD a note que les travaux de la reunion se situent 
dans un contexte rendu difficile pour l'Afrique par !'emergence ou 
l'aggravaLion de contraintes et difficultes d'ordre tout a la fois structure! 
et conjoncturel, telle-; que la reduction du poids du continent lans les 
echanges mondiaux' la croissance des importations cerealiieres' la crise 
finan~iere de nombreux Etats, l'exode rural, le chomage urbain, et m~me une 
certaine desindustriali~ation de l'Afrique. la prise de conscience de ces 

• 
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difficultes rend desormais possible une reflexion responsable sur les options 
pour un avenir meilleur de l'Afrique et sur les reformes en profondeur a 
entreprendre . 

31. 11 a enfin annonce que le PNUD a inscrit comme premiere priorite de son 
prograimae regional 1992-96, l'appui a la creation d'un espace economique 
comaun et le renforceme~t des Org~nisations que les Gouvernements ont mises 
en place pour la cooperation et !'integration regionale. 

32. Au nom du Gouvernement gabonais, le Representant du Kinistre gabonais 
du Commerce, de l'lndustrie et de la Recherche Scientifique, Monsieur Noel 
Landry POSSO, Directeur de cabinet, a souhaite la bienvenue aux participants 
a la reunion et s'est felicite du choix de Libreville pour l'organisation de 
la reunion. 

33. 11 a considere la deuxieme Decennie du Developpement lndustriel pour 
l'Afrique Centrale comae une initiative heureuse et une nouvelle chance pour 
mettre fin a l 'afro-pessimisme au lendeaaain de 1, echec de la premiere 
Decennie. 

34. Il a rappele la volonte des Etats africains a oeuvrer pour son succes 
et a adopter dans la confection des programmes une demarche basee sur les 
realites economiques nationa]es et 3ous-regionales. 

35. 11 a egal~ment rappele les objectifs de la deuxieme DDIA pour la sous
region et leur harmonie avec les grand.es priorites nationales, 
particulierement celles du Gabon dont il a cite: la rehabilitation et le 
redressement des entreprises, la relance des investissements productifs, ie 
developpement du secteur prive, l 'ameli"Jration des performances et de la 
competitivite des entreprises. 

36. 11 a mis 1 'accent sur la necessi te d • elaborer un plan d 'execution 
strategique du programme de la deuxieme DDIA, base sur les priorites 
hierarchisees. 

37. 11 s'est dit convaincu que l'esprit communautaire prevaudra pendant les 
debats; Il a declare officiellement ouverte la reunion et souhaite le plein 
succes a ses travaux. 

III. Point 2 de l'ordrP- du jour: ORGANISATION DE IA REUNION 

38. Au titre de ce point de l'ordre du jour, la reunion a examine les 
questions s1ti vantes. 

a. Electiun du President, du Vice-Prestdent, du Rapporteur et des Aais du 
Rapporteur. 

39. La reunion a elu a l'unanimite le bureau suivant: 

President: Gabon 
M. Fabien Mbeng, 
Conseiller du Hinistre du 
l'Industrie et de la Recherche 

Commerce, de 
Scientif ique 



Vice-President: 

Rapporteur: 
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Rwanda 
M. Jean de Dieu Habineza 
Secretaire Permanent 
Association des Industriels du Rwanda 

Congo 
M. Jean Ngandou Kende, Chef de Service 
Cooperation Industrielle, Cabinet du Ministre 
du Developpement Industriel 

40. En vue de faciliter la tache du Rapporteur et d'aboutir a un rapport qui 
soit !'emanation des participants, la reunion a decide de designer un groupe 
d 'Amis du Rapporteur compose des representants des pays et institutions 
suivants: Republique Centrafricaine, Gabon, Tchad, BDEAC et MULPOC. Sous la 
coordination du Rapporteur et avec l'appui des representants de l'ONUDI, les 
Amis du Rapporteur ont ete pries de preparer le resume des discussions et 
conclusions relatives aux differents points de l'ordre du jour. 

b. .Adoption de l'ordre du jour 

41. La reunion a adopte l'ordre du jour suivant: 

1. Ouverture de la reunion 

2. Organisation de la r~union 

3. 

a. Election du President, Vice-President, Rapporteur et Amis 
du Rapporteur 

b. Adoption de l'ordre du jour 
c. Organisation des travaux 

Hise 
pour 
a. 
b. 

c. 

d. 
e. 

en oeuvre du Programme sous-regional de la deuxieme DDIA 
l'Afrique Centrale (document ONUDI PPD.(SPEC.)) 
Diagnostic du secteur manufacturier (chapitre I) 
Programme sous-regional de la deuxiem~ DDIA pour l'Afrique 
Centrale (chapitre II) 
Recommandations pour l 'adaptation du PSRAC et la definition 
d'une strategie d'integration (chapitre Ill) 
Projet de plan d'execution strategique (chapitre IV) 
Description de la phase d'urgence (chapitre V) 

4. Questions diverses 

S. Dates et lieu de la deuxieme reunion de suivi 

6. Adoption du rapport et recommandations de la reunion 

7. Cloture de la reunion 

42. Le President a r'?mercie les participants pour la confiance qui lui avai t 
ete faite et souhaite que les resultats des travaux soient le fruit de la 
participation active de tous. I1 a souligne que la reunion etait tres 
importante pour developper un programme realiste pour la sous-region et 
demande que des recommandations so:ent f ormulees et adoptees pour que les 
travaux de la reunion ne restent pas lettre morte. II a insiste sur la 
necessit.e de traiter les differentes questions soumises a la reunion avec un 
maximwa de franchise et la participation de tous. 

• 
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c. Organisation des travaux. 

43. La reunion a adopte le programme de travail figurant en annexe 2. 

44. Le document c!e travail de base de la reunion, prepare par l 'ONUDI etait 
intitule: •Hise en oeuvre du Programme sous-regional de la deuxieme DDIA pour 
l'Afrique du Centre (PSRAC)" (ONUDI PPD. (SPEC.). 

IV. Point 3a de l 'ordre du jour: DIAGNOSTIC DU SECTlmll KAROFACTIItllR 

45. Afin de faciliter le bon deroulement des travaux, le President a invite 
le Coordonnateur de la DDIA a prendre la parole pour donner aux participants 
les informations et indications utiles a cet effet. 

46. Le Coordonnateur a rappele l'origine, la demarche de la deuxieme DDIA, 
et les defis majeurs que l'Afrique devrait relever. 11 a precise !'esprit et 
les objectifs de la reunion et souhaite que les travaux aboutissent a des 
recommandations concretes qui seront soumises aux organes directeurs des OIG 
de la sous-re~ion, a savoir la C~EAC, l'UDEAC et la CEPGL a leurs prochaines 
reunions respectives. 

47. Un consultant/representant de l'ONUDI a introduit le point de l'ordre 
du jour relatif au diagnostic en soulignant les aspects suivants: 

i) Structures et performances du secteur manufacturier 
predominance de ?etites et moyennes industries, 
forte dependance de l'exterieur; 
faible mobilisation des ressources nati~nales; 
large secteur public inefficace; 
absence de production d'intrants; 
faible competitivite; 
sous-utilisation des capacites. 

ii) Contraintes 
environnement humain; 
environnement institutionnel; 
environne•ent physique; 
environnement economique. 

iii) Atouts de la sous-region 
immensite du territoire; 
diversite et importance des ressources naturelles; 
importance de la population active. 

48. Les debats, auxquels les representants du secteur prive ont pris une 
part active, ont permis de mettre en relief les principales contraintes 
communes a la sous-region, notamment: 

lnsuffisance de la mobilisation de l'epargne locale; 

Difficultes d'acces des entreprises locales aux marches publics; 

Absence ou mauvais fonctionnement des institutions judiciaires 
specialisees dans le droit des affaires; 
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Fiscalite peu incitative a l'investissement et en particulier des 
PME; 

Non respect des biens prives et publics: 

Gout eleve des facteurs de prodution; 

Insuffisance et manque d 'harmonisation des infrastructures de 
transport; 

Insuffisance des organismes d'appui aux PME dans les domaines de 
l'information et de l'encadrement; 

lnadequation formation/emploi; 

Non encadrement du secteur informel; 

Absence ou insuffisance de la participation du secteur prive 
local au capital des entreprises rehabilitees ou privatisees; 

Absence et/ou mauvaise planif ication du developpement dans les 
Etats; 

Manque de vigilance et de pedagogie des Etats vis-a-vis des 
partenaires et des populations lors des negociations des 
Programmes d'Ajustement Structure! (PAS); 

Faiblesse ou non competitivite des entreprises; 

Environnement international defavorable caracterise en 
particulier par !'exacerbation du dumping et de la contrebande; 

Non application des mesures favorisant la circulation des biens 
et des personnes. 

Point 3b de l'ordre du jour PROGIWllE SOUS-REGIONAL DE LA DEmLIEME 
DDIA POUR L'AFRIQUE CPJITllALE (PSRAC) 

49. Un representant de l'ONUDI a introduit ce point. Il a succintement 
rappele l'historique et le contenu actuel du PSRAC et a souligne que celui-ci 
n'a pas encore connu de debut d'execution. 

SO. Parmi les causes principales de cette situation, il a releve les effets 
des profondes mutations aux niveaux politique, economique et social 
intervenues depuis son elaboration en 1990, le retrecissement des ressources 
financieres des Etats membres et des organisations sous-regionales, l'absence 
de coherenc~ entre les projets ~t le PSRAC, la faiblesse du suivi, les effets 
de la mise en place des differents PAS. 

51. 11 a conclu en indiquant la necessite de proceder A la revision du 
Progra111111e en adoptant une nouvelle demarche qui accorde plus d'importance A 
l 'assa i.11 tssement de l 'environnement et A la mise en plac" des meilleures 
condi.tions pour les investissements. 

• 
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52. Concernant les causes principales de l'echec de la premiere Decennie, 
les debats ont fait ressortir, en sus des contraintes evoquees au point 2.1, 
2.2., 2.3 et 2.4 du document de travail: 

i) 1 'absence de volonte poli t:ique qui a eu un impact negatif 
determinant sur !'execution du programme, notamment au travers 
des difficultes rencontrees par les organisations 
intergouvernementales de la sous-region; 

ii) le manque d'interrelations et de coordination entre les 
programmes nationaux d'une part et le PSRAC d'autre part; 

iii) !'absence de Plan de Developpement lndustriel (POI) dans la quasi 
totali~e des pays de la sous-region; 

iv) les lourdeurs et retards aux niveaux national, sous-regional et 
des or~enismes d'assistance multilaterale dans la mise en oeuvre 
des priorites du programme; 

v) les exigences parfois contradictoires des differents partenaires 
au developpement. 

53. La reunion a examine et fai t sienne la nouvelle demarche preconisee dans 
le document de travail, laquelle consiste a fonder le programme d'actions, 
hierarchise et organise en phases a partir du diagnostic de la situation, de 
l'identification des potentialites et des contraintes demise en oeuvre. 

S4. Elle a recommande pour la rendre plus operationnelle: 

i) que les le~ons utiles soient tirees de 1, echec par tous les 
acteurs concernes; 

ii) que des solutions adequates soient apportees aux difficul tes 
rencontrees par les organismes sous-regionaux existants; 

iii) la poursuite et l'approfondissement de l'implication effective du 
secteur prive a toutes les etapes de la reflexion sur le 
developpement industriel. 

SS. La reunion a, en outre, recommande les actions suivantes: 

i) accorder desormais la plus grande importance aux pro jets dP. 
petite et moyenn~ dimensions; 

ii) accelerer la mise en place effective des pro~rammes de reformes 
economiques et institutionnelles; 

iii) associer les organismes de collecte et de mobilisation des 
ressources financieres a !'elaboration et a !'execution du 
programme; 

iv) er.gager, au niveau sous-regional, avec 
des etudes de filieres permettant 
d'integration et d'organisation pour le 
sous-regional; 

!'assistance de l'ONUDI, 
de degager les axes 

developpement industriel 
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v) apporter le soutien necessaire a la creation d'associations 
professionnelles sous-regionales; 

vi) elaborer avec le concours de l 'ONUDI. les Plans Directeurs 
d'Industrialisation (PD!) nationaux en tenant compte du processus 
d'integration sous-regionale. 

56. La reunion a mis l'accent sur la necessite d'un suivi operationnel du 
PSRAC et elle a recoanande un mecanisme sous-regional souple completant 
l'action du Comite des dix et des Comites ~ationaux de Coordina~ion dont elle 
demande la mise en place. 

51. Pour faciliter la concretisation de la volonte d' integration sous
regionale en matiere d' industrie, la reunion a souligne 1 'urgence et la 
necessite particulieres des actions de suivi ci-apres: 

VI. 

Creation, par tous les Etats qui ne l'ont pas encore fait, des 
Comites Nationaux de Coordination de la deuxieme DDIA; 

Adoption des termes de reference d'un Comite sous-regional de 
Suivi des decisions et orientations liees a la deuxieme DDIA 
(annexe 3). 

Point Jc de l'ordre jour: RECOMIWU>ATIOHS POUR L'ADAPTATIOH DU 
PSRAC ET LA DKFIMITIOH D'UME 51.'RATEGIE 
D'IMTEGRATIOR 

58. L' expose de ce cha pi tre de 1 'ordre du jour par un representant de 
l'ONUDI a mis en relief les points suivants: 

Les principes de base de la nouvelle strategie; 

Les nouvelles orientations du PSRAC axees sur: 

le decoupage du programme en trois phases; 
las programmes d'appui; 
les programmes sou~-sectoriels prioritaires. 

59. Les debats ont permis de mettre en relief les observations suivantes: 

i) l 'omission de certains sous-secteurs prioritaires: industries 
pharmaceutiques et des materiaux de construction; 

ii) la n~n association du secteur prive a !'elaboration du document; 

iii) !'absence de projets concrets a realiser directement dans les 
programmes sous-sectoriels tels ceux retenus a la reunion de la 
CAMI a Dakar en 1991; 

iv) la plus grande reference faite aux etudes en UDEAC et la 
negligence de celles realisees par la CEPGL dans le diagnostic 
des sous-secteurs; 

, 
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60. La reunion a recommande: 

i) une plus grande reference aux etudes realisees en UDEAC et en 
CEPGL sans mention des projets individuels; 

ii) la progressivite et la selectivite du desengagement des Etats 
dans le processus d'industrialisation; 

iii) l'opportunite de fusion des phases d'urgence (1) et de 
consolidation (2) et la reduction de leurs durees de 3 a. 2 ans 
pour all er plus Vite et accroitre la duree coTis~cree a 
l'investissement durant la Decennie; 

iv) l'importance de !'industrialisation rurale en faveur des femmes; 

v) le renforcement de l 'assistance directe de l 'ONUDI au secteur 
pr1ve sans passer par les administrations conformement al 'esprit 
de la resolution 2 (XI) de la CAMI.11. 

61. La reunion a note que le document de travail propose une demarche "par 
programme" par opposition a celle "par projet" suivie lors de la premiere 
Decennie. La reunion a de~~nde que des ameliorations soient apportees aux 
points suivants: 

enonce des priorites; 
repartition des taches entre l'Etat et le secteur prive; 
domaines de pr;.ori te; 
mesures d'accompagnement. 

62. En consequence, les principes de base de la nouvelle strategie ont ete 
approuves, le decoupage en trois phases retenu avec les durees modifiees: 2 
ans pour la phase 1, 2 ans pour la phase 2 et 6 ans pour la phase 3; ces 
durees ne sont qu'indicatives etant entendu que les phases ne sont pas 
etanches et qu, elles s, interpenetrent. Les programmes d, appui et sous
sectoriels prioritaires ont ete amendes notamment par une meilleure prise en 
compte de ceux de la CEPGL et 1 'inclusion des industries aussi bi en 
pharmaceutiques que des materiaux de construction. 

63. Les representants du secteur prive ont pro?ose comme actions 
prioritaires: 

i) la valorisation des ressources naturelles par: 

a) la transformation des produits agricoles et d'elevage 
contribuant a l'industrialisation du monde rural; 

b) la transformation des autres ressources naturelles selon 
les disponibilites de chaque pays de la sous-region 
(ressources du sol et du sous-sol, ressources 
halieuthiques); 

c) la mise en place et appui au developpement de l'industrie 
pharmaceutique a partir des produits locaux; 

d) la mise en place et l'appui au developpement de la 
production sous-r~gionale des materiaux de construction a 
base de matieres premieres locales selon les ressources de 
chaque Etat; 
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ii) le developpement des PMI; 

iii) la creation et le developpement des circuits intra-communautaires 
de comaercialisation des produits; 

iv) l'assistance et l'appui de l'ONUDI au regroupement accelere des 
organisations et des services intra-collllllUI18.utaires sous forrae de: 

a) Federation des Consultants sous-regionaux; 

b) Confederation du Patronat d'Afrique Centrale; 

c) Confederation des Fe11111es Africaines pour le Developpement 
Industriel sous-regional. 

v) la cooperation directe avec les organismes consulaires et 
patronaux; 

vi) un plus grand recours aux consultants sous-regionaux. 

VII. Point 3d de l 'ordre du jour: PR.OJ""ET DE PLA!f D'EXECDTIOR S'l'RATKCIQUE 

64. Le representant de l'ONUDI qui a presente ce point a mis en relief le 
caractere progressif et pragmatique du Plan d 'Execution Strategique (PES) 
propose. Celui-ci comporte trois phases: phase d'urgence, phase de 
consolidation et phase d'expansion. Chacune de ces phases a trois 
composantes: soutien, renforcement et extension dont l'importance relative 
varie en fonction des progres realises dans le domaine de l'amelioration de 
l'environnement. 

65. Ces trois phases s'agencent dans un enchainement dynamique permettant 
de tirer systematiquement avantage des progres realises au fur et a mesure de 
l'avancement du programme. 

66. Il a egalement indique que les principaux acteuu dans la mise en oeuvre 
du programme, a savoir: les Etats, les organisations inter-gouvernementales, 
le secteur prive et les organisations internationales devront faire l'effort 
d'adapter leurs roles respectifs aux nouvelles exigences. 

67. La reunion a adopte le PES propose; pour sa meilleure execution, elle 
a adresse des recommandations specifiques a chaque acteur: 

A. Recommandations aux Eta ts membres: 

i) renforcer les OIG de la sous-region en les dotant de 11oyens 
d' action necessaires pour leur permettre de jouer pleinement leur 
role de promoteur du developpement industriel integre. 

ii) developper la disponibilite et la diffusion de la documentation 
technique et technologique; 

iii) mieux impliquer le aecteur financier et bancaire dans la 
recherche des financements et dans la mobilisation des credits en 
faveur de !'industrialisation; 

, 

• 
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iv) ameliorer le fonctionnement et la gestion des Chambres de 
Commerce: 

v) raccourcir et faciliter les demarches et formalites liees a 
l'investissement; 

vi) simplifier et assouplir les procedures administratives entravant 
le develappement du secteur prive; 

vii) eliminer les entraves a la libre circulation des biens' des 
personnes et des capitaux conformement a l'esp~it des traites et 
aux decisions des OIG sous-regionales, notammen~ par la mise en 
oeuvre effective de la decision relative a la libre circulation 
des holllllE!S d'affaires. 

B. Recounandati.ons aux OIG: 

i) tenir compte des etudes deja realisees dans la sous-region; 

ii) rendre plus transparente leur gestion et engager les 
restructurations necessaires pour ameliorer leur performance; 

iii) elaborer un cadre accordant des privileges specifiques aux 
investissements d' origine coaaunautaire et aux entreprises a 
dimension sous-regionale; 

iv) inviter les banques de developpement a faire mieux connaitre leur 
capaci te, leurs domaines d' intervention et les services proposes. 

C. Recommandations au secteur prive: 

i) engager rapidement les effort necessaires dans les domaines de la 
gestion et du management; 

ii) ameliorer le fonctionnement de leurs associations en vue de 
constituer une force de propositions et actions; 

iii) participer a la conception, aux etudes, au choix et au 
financement des infrastructures econo11iques. 

D. Recommandations aux Organisations internationales: 

i) accorder une plus grande attention a l'implication de la femme 
(notamment en zones rurales) dans la promotion du developpement 
industriel; 

ii) relancer les activites du centre d'information technologique; 

iii) mettre en place les modalites et les programmes de collaboration 
directe avec le ffecteut prive. 
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68. La reunion a apporte au document pres0 nte les amendeaents suivants: 

Tableau du 
paragraphe 142: 

Paragraphe 148: 

Paragraphe 151: 

Paragraphe 156: 

Paragraphe 157: 

Paragraphe 158: 

Paragraphe 159: 

Paragraphe 160: 

Paragraphe 162: 

Paragraphe 163: 

Phase I. DomainesjResultats: 1124 bis: 
Creation d 'une antenne sous-regionale du 
CRAFT. 

Objectif 1.2.l: Ajouter dans les parantheses: 
•secteur rural etc.• 

Supprimer: apres laisse a desirer. 

Ajouter: la necessi te pour les banques de 
mieux faire connaitre leurs services. 

Nouvelle redaction: Pendant la deuxieme 
Decenie. il s'agira surtout d'une redefinition 
du role de l'Etat dans le processus 
d' industrialisation et de son desengagement 
progressif et selectif en matiere d'investis
sements productifs et de gestion d'entreprise 
car ... (le reste sans changeaent) 

Deuxieae alinea: Ajouter: lutte contr~ la 
contrebande et le duaping. 

Ajouter: la poursuite de la restructuration de 
l'UDEAC et. le cas echeant, l'amorce de celles 
de la CEEAC et de la CEPGL 

Veiller a !'application 
reglementaires des OIG 

des textes 

Cinquieme tiret: l'incitation aux 
regroupements et aux fusions d'entreprises; 

Nouveau tiret: sa participation a la 
conception, au financement et a la realisation 
des infrastructures economiques. 

Le regroupement de femmes en commission sous
regionale pour leur integration au 
developpement 

Deuxieme t.iret, deuxieme ligne: pro jets 
s£lectionnes et a venir. 

Deuxieme ligne: 
necessaire de creer 

Il est neanmoins 

Derniere ligne: le Secretariat sera confie ... 

Nouvelle redaction: comites de gestion 
strategiques sous-sectoriels qui l'assisteront 
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Categories 5.6: Ajouter apres BAD: Banques 
nationales de developpement et banGues sous
regionales de developpement. 

VIII. Point 3e de l'ordre du jour: DESCRIPl'ION DE IA PHASE D'UltGEMCE 

69. Le representant de l'ONUDI qui a presente ce point, a mis en relief la 
necessite de la aise en oeuvre ilD!llediate des actions que cette phase contient; 
en effet, celle-ci conditionne la realisation de l'ensemble du prograaae. 

70. La reunion a souligne l'importance cruciale de la coordination et de 
!'harmonisation des politiques et des reglementations pour la aise en oeuvre 
de la phase d'urgence. Ces fonctions ne peuvent etre assurees efficacement 
que par les OIG so~s-regionales. La reunion regrette que ces dernieres ne 
soient pas, en leur etat de paralysie actuelle, en mesure de le faire. 

71. En consequence, la reunion a recommande les aesures suivantes: 

i) l'urgence de la tenue du so1111et extraordinaire de la Conference 
des Chefs d'Etat sur le financement de la CEEAC; 

ii) le respect par les Etats de leurs ~ngageaents vis-a-vis des OIG, 
nota11111ent le paiement regulier des contributions financieres et 
!'application des decisions adoptees; 

iii) le renforcement et l 'amelioration de la cooperation entre les 
Etats ~t les OIG, en particulier par la transmission reguliere 
des informations; 

iv) la mobilisation des ressources financieres dans le cadre des PAS 
et la recherche de finanement aupres des organismes 
internationaux, en faveur des OIG; 

v) !'affectation aux OIG d'une partie des ressources de financement 
des Chambres de Commerce et d'Industrie; 

vi) la sensibilisation des Chefs d'Etat de l'Afrique Centrale par les 
Secretariats Generaux de l'OUA et de la CEEAC sur le retard de 
leur sous-region par rapport aux autres sous-regions dans la mise 
en oeuvre de la Communaute Economique Africaine; 

vii) !'utilisation par la CEEAC et la CEPGL des mecanismes de 
financement comparables a ceux en gestation a l'UDEAC. 

72. La reunion a apporte au document de travail les amendements suivants: 

Page 42: le resultat visant le renforcement des OIG existantes a 
ete place avant les objectifs de coordination et d'harmonisation 
des politiques et des reglementations; 

Page 44, Composante 2 ( renforcement): Retirer toute la partie 
entre parantheses dans les objectifs (s'arreter a "deja 
etudies"): 

Action 2: Ajouter apres banques: "et autres etablissements 
financiers". 
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IX. Point 4 de l'ordre du jour: QUESTIONS DJVERSES 

73. La reunion a souhaite l 'envoi. a temps, par l 'ONUDI des supports 
mediatiques pour la co111.11emoration de la Journee de l'Industrialisation de 
l'Afrique le 20 novembre. 

74. La reunion a egalement souhaite l'envoi direct au secteur prive de taus 
les documents relatifs a la deuxieme DDIA. 

75. La reunion a invite l'ONUDI et le Secretariat de la CEEAC a assister le 
secteur pri ve a mettre en place les Federations du Patronat et des Consultants 

de la sous-region. 

76. La reunion a souhaite la participation du secteur prive a la Conference 
Generale de l'ONUDI prevue a Yaounde en decembre 1993. 

77. La reunion a recommande que le PSRAC soit soumis aux instances de 
decision des OIG afin de mieux impliquer les Etats membres dans sa aise en 

oeuvre. 

78. La reunion a remercie l 'ONUDI d'avoir invite le secteur prive a 
contribuer aux debats et recommande que la meme approche soit adoptee lors des 
prochaines reunions relatives au programme. 

79. La reunion felicite le groupe de consultants et le secretariat pour la 
qualite et la presentation des documents de base de la reunion. 

x. Point 5 de l'ordre du jour: DATES ET LIEU DE IA DEUXIFJIE REUlllON DE 
SUIVI 

79. La reunion a demande a l'ONUDI, en cooperation avec la CEEAC, de mener 
les consul tat ions aupres des Eta ts membres afin d' organiser la demtieme 
reunion de suivi avant la tenue de la rlouzieme Conference des Ministres de 
l 'lndustrie. prevue au Botswana en 1995. Elle a recommande que cette reunion 
ait lieu au cours du dernier trimestre 1994. 

XI. Point 6 de l'ordre du jour: ADOPTION DU RAPPORT ET RECOMMENDATIONS 
DE IA REUNION 

84. Le reunion a unanimement adopte le present Rapport, qui lui a ete 
presente par le Rapporteur, et a demande a l'ONUDI de le finaliser en tenant 
compte des amendements proposes. 

XII. Point 7 de l'ordre du jour: CLO'nJRE DE IA REUNION 

85. La ceremonie de cloture de la reunion a ete presidee par Son Excellence, 
Andre Dieudonne Berre, Ministre du Commerce, de 1' Industrie et de la Recherche 
Scientifique du Gabon qui s'est felicite de la participation active des 
representants des secteurs public et prive de la sous-region aux debats et 
sourtout de leur adhesion a la strategie proposee pour la mise en oeuvre du 
Programme sous-regional pour l'Afrique Centrale. 
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86. Le Ministre a, en particulier. souligne la necessite pour les pays de 
l'Afrique Centrale d'adopter des mesures concre~es pour elaborer des plans 
nationaux de developpement industriel qui soient coordonnes et harmonises avec 
le Programme sous-regional de la deuxieme Decennie. 11 a exhorte ces pays a 
renforcer davantage la cooperation sous-regionale en vue de 1' integration 
economique qui est la condition de 1 eur developpement individuel et collectif. 
11 a lance ur. appel particulier aux differents Etats de la sous-region de 
renforcer davantage leur soutien tant politique que financier a la ColllllUllaute 
Economique des Etats de 1 'Afrique Centrale pour lui permettre de remplir 
efficacement sa :::~ssion au service de la cooperation et de! 'integration sous-

regionales. 

87. Le Minis~re a indique qu'afin d'impliquer les Etats dans la mise en 
oeuvre des recoaaandations et propositions de la reunion. le present rapport 
devrait etre soumis. a leurs prochaines reunions. aux instances politiques des 
differentes organisations sous-regionales de l'Afrique Centrale a savoir la 
CEEAC, 1 'UDEAC et la CEPGL. Ces trois organisations avaient en effet 
participe o~tivement aux travaux de la reunion. 

88. Le !Unistre a conclu en rei.terant ses re11erciements a tous J..es 
participants et en particulier aux representants du secteur pri ve. 11 a enfin 
exprime son appreciation a 1 'endroi t de 1 'ONUDI dont il c. soul igne la 
contribution si.gnificative au succes de la reunion grace a l 'engagement de se:,, 

representants. 
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Annexe I 
LISTE DES PARTICIPANTS I 

llOM FONCTION AD RESSE TELEPHONE FAX 

ANGOLA 

TECDORA SILVA lngenieur Luanda. Rua 244-2- 2'i4-2 
Cerqueira 3370~5 3921100 
Lut:oti n·25 

CAMEROON 

ANGOA Gif:f'S Charge d"Etudes BP 32G'i 23 40 40 
MESSA 

TSEMO Emmanuel D.G.Unalor BP9SS (237} f237) 
Douala 37 03 OS 3i.05:'1S 
(Telexe 
5790 KNI 

CENTRAFRIOUE 

YETf. Pierre Charge de Mission BP7H 6/0670/ 
Crncrafrique 612601 

YOMBO Ricoben President p-,tronat DP 1766 614273 00236 
Central ricain Bangui 611679 615<t05 

CONGO 

PINDA-NJANGOVL.\ Responsable du suivi BP 21 l".' 83.01.51 63.H.36 
jean des filieres iodustrielles Brazzaville 

au Proier G.S.D.I. 

NGANDOU KE."'DE Chet au Strvice oe BP 2117 63.6~.53 63.13.36 
jean Cooperation Jodustrielle Brazzaville 

( D.COOP }. 

MVOUU Theodore Conseiller Economique BP 2117 83.69.53 83.13.36 
Financier du Ministre Brazzaville 
Dtveloppement lndustriel 
et de rE.ner1ie 

MOUDZINGOULA D.G. de l'lndustrie BP 211 242 2"62 
Joseph BrUZ2\"ille 83.15.02 83.il36 

83.25.92 

MAGNONGUI Emmanuel D.G. de GEMUCO BP 2493 83.75.2'1 (2~2) 

SARL en N~oce et Agro- et 145~5 837525 
lndustrie 158. rue Vindza 

Plateau des 15 ans 
Brau.aville 
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GABON 
' 

AHAVI Rose Gestion et Planification BP4577 73.30.46 
des RtSsourctS Humaines 

Al.tor.o O~DO Conseiller charg~ de la BP -t 127 -:-6.3:!.7b (~·11) i6.55.3~ 

Cbrist.!an Coordinalioo des Organisations Libreville (241) 

Inter AfricaintS 

AMBOUROUE Josette Att.achte de Presse BP237 74.59.28 
Libreville 

ANVANE Alfred Directeur de PMl-Membre 8P2260 74.75.01 
de la CNPG Libreville (Telex) (241) 76 09 93 

5900 (i() 

BER RE Ministre du Co.:imen:e BP3906 76.29-43 72..49.93 

Andre-Dieudonn~ de rtndustrie et de la Libreville 
Recbercbe Scientilique 

BOULINGlil Michel Charge d"Eludes au Cabinet BP237 72.10.99 
du Ministre 

BOUSSAMBA lng~ieur d"Elat BP iSI I 72:?SSS/ 

MAt:osso Etienne Libreville 724945 

BOUSSENGUE lng~ieur Eaux et For~ts BP2275 72.t0.04 76.61.83 

Athanase Li:>n~ville 

BRIDON Madelaine Direction Gentrale de BP 24l5 74.~9.22 

rlndustrie Libreville 

CHARICAUTH Louis fond~ de Pouvoirs BP 1120 74.61.44/ 

Stanislas Libreville 72.47.42 
(Telexe 5830 
BANACRU) 

EBIAG-ANGCUE Journaliste. Conseiller BP3906 74.59.23 
Ben rand Tethnique Ministre Commerce Libreville 

lndustrie Recherche 
Scientifique 

EBOULIA Jean Robert D.G.Ressources Humainf'S B.P. 4577 73.30.-(6 
wt ion et Planification des Liureville 

• Ressources Humaines (GABON) 

EFF ALE OTSE Joseph Cbarat d'Etudcs BP237 7.tf.59.21 
(Direction ~~a!e de Libreville 
l'lndustrieJ 

ENGONE Joseph Chef de Service Normalisation B.P. 237 74.59.21 
l..adistas Minist~re C01nmerce. lndustrie Libreville Jloste 403 

et de la Recherche Scientifique 

ESSOCKAMBA Conseiller Ministre de B.P. 20442 (241 )72.32.S (241 )728236 

M. ABIRI J Marcel l"Economie Ptanification 
Am~nagement du Territoire 
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' ESSO~E BEKALE Jean lngenieur Industries Textiles BP237 74.59.22 
Libff'Yille 

KOUMAZOa Directeur Proiets BP 172 76.04.96 
jean-F. d"lnYeStissements LibreYille 

MALAMA Pierrette Secr~taire. Direction BP 237 76.33.97 
~nerale. lndustrie Libreville 

MAROGA-NGOUNGA Const>iller du D. G de BP 13.485 76.07.16/ 
Bernabt l'Economit> LibR!Villt> 76.'47.92 

MBENG Fabien Conseillcr du Ministre du DP 237 72.10.9':1 
Commerce 

MBOULOU Jean lngenieur Eaux et Forlts BP 22i5 72.23.28 76. 61.S3 

MEBALE-OBIANG Chef de Service Promo1 ion BP2?7 7'4.59.21 
Alphonse lndustrielle 

MEFEM"ONDO Prhident d" Ja FESYPAG BP 20.249 76.26.6bl69 /7.20.00 
Claude (FHttation Syndicate du Libreville 

Patronat Gabonais) 

Mme Josephine Tresori~re FESYPAG BP 13.8'i6 72.46.05 77.20.00 
MF.GNOUGHA {Federation Syndicale du Libreville 

Patronat Gabonais) 

MJSTOUL Flore Charge d'E1udn Cabinet BP 2763 74.59.27 
Minis1re du Commerce 

MO UDO UTE-BEU. Secretaire Cabinet Ministre BP 3906 76.29.-i3 
Marit>-Anne Commerce. lndustrie 

MOUNGUEMBE-SISA PrHidenl dt l"AGFAD BP 2<t6 73.95.16 i3.26.16 
Jacquie Jacqueline (A5sociation Gabonaise des Libreville 

femates d'Affaires 

MVENTf.ME Direction ~ttale de BP 237 74.59.22 
Jean-Paulin f'lndusrrie Libreville 

NY ARE AN<iOU£ • Secretaire de Direction BP 237 74.59.22 
Jacqueline Dirt>etion ~nerale lndusltie Libreville 

NZANG Angeliqut> journal isle (RTG CH2) 72 ?4 02 

ONDO EDZANG Charge d'Etudes (Direcrion BP 237 7'1.59.22 
Gervais ~nerale de rlndusrrie) Libreville 

ONDO NDONG Conseiller Economique BP 165 76.06.77 
Lambert du Ministre des finanrt>S Libreville 

ONDO OSSA Robert Proresseur BP 13862 73.'42.22 
Libreville 
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POSSO Dirr-cteur dt Cabinet ilP.3906 76.29...t3 

Noel Landry Miniit~ du Commerce lihr~ille 

RAllGANGY Conseiller Ministre de Bt: 55 i i6.3)."7E_. 

r Agriculture i.iorev1 lie 

RDtBOGO Nazaire Directeur Promotion BP 237 74.59.22/26 
Planifiration lndustrielll' 

TIDZANI Malem Directeur General BP 237 76.34.21 
lndustrie Libreville 

GUINEE EOOATORIALE 

BASILIO TOMAS D.G. COEFA. S.A. Apdo 630 2250 2250. 

EFA MANGUE Malabo c/Bata 3313 
(Telexe 
1111 EG 

KINSON BOTEY lngenieur Cher Section MALABO Cl 2592.2586 
CRESCENCIO Technique N" 17 

RWANDA 

HABINEZA Secretaire Permanent BP 39 (250) (250) 

Jtan de Dieu Association lndustriels l(IGALI 75130 75130 
du Rwam!a 

~YAMWIGENOAHO Cher de Division Assistance BP73 (2501 (250) 

Charin aux entrtprises lndustrielles l\IGALI 76715 75-165 
(Telex 
2250-t) 

SAO TOME 

ANTONIO CARVAIHO D.G. Adjoinr AGUA- 21127 21386 
GRANDE 

GOMES BARBOSA! Conseiller du Ministre BP 162 218"13121896 22"1 l'i 

JOSE Commerce. lndustrie Tourisme (Telexe265 
et Pechn MCITPST 

ICU AP 

MAHAMAT AHMAT Direcleur lndustrie et BP 424 512733 512733 
Chouk:ou d'appui aux PMEIPMI Ndjamena 
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BALONGO BOKAMBA Conseiller Ministrt Economie BP S.500 
Antoine lndustrie ZAIROISE 

MPO\" MUKA jf"lll A; Directeur SOTRACOM 

MFUTA MBUYI 
TSHIMANGA 
Martine 

Chef de Service /Direction 
des Eludes - Banque du 
Zaire 

ORGANISATIONS INTERNATIONAUS 

BP 13118 22195 
Kinshasa I 
Cabinet Maitr-. LUKliNKU 

BP 2697 
Kinshasa <iombe 

"ii 119 

BANQUE DE DEVELOPPEMENT DES ETATS DEL" AFRIOUE CENTRALE(BDEAQ 

DIBADY MA YLA 
Oieudonne 

Directeur des Op~rations 
de la BDEAC 

BP 1177 (242) (242) 
Brazzaville 83.02.12121 830266 
(Telexe 83.Q!.26/49 
5306 KG) 

COMMUNAOTE ECONOMIOUE DES UATS DE L"AFRIOUE CENTRAL£ CCEEAC) 

t.:ASASA CJ!\YATA Secretaire ~nkal CEEAC CEEAC (Telex 5760GO) 

~l1TATJ BP 2112 
Libreville 

NGUE!-iA MENIE Expert en lndustrie a la BP 2112 73.35.47 

Jacques CEEAC Libreville 

COMMUNAOTE ECONOMIOUE DES PAYS DES GRANDS LACS (CEPGL) 

NSIBULA CHIRlMWAMI Expert CEPGl BP 58 ~0275 
GISENYI 
(Teltx 602) 

CENTRE MULTINATIONAL DE PRQGRAMMATIOI EI D"EIECUTJON 
}§_~ L" AFRIOUE CENTRALE CMUL~ 

MAHAMAT 
ABDOULAHI 

Economic: Afrairs Officer BP 536 23.11.61 
YAOUNDE 
Telex S'i'i I KN 

233185 

INSTITUT SOUS REGIONAL MULTISECTOJUil ~E TECBNOLOGII APPLIOUEE DE 
PLANIFICATION ET D"EYALUAIION DE PtmnITS USIA> 

ALIMAHAMAT 
ABDOUL 

Contr61eur Financier BP 3910 
Libreville 
(Telex) 
5271 GO 

73.20.23 73 16 29 
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ORGANISATION DE l 0 UNITE AFRICAINE (OUA) 

LIBERE BUZINGO Chef Dtpanement lndustrie BP 5242 51.74.81 
et Politique lndustrielle ADDIS ABEDA 

UNION DOUANIERE ET ECOROMIOUE DE l" AFRIOUE CENTRALE (UDEAC) 

NGOYE-MBONGO 
Ambroise 

Secntaire ~ml Adjoint 
del"UDEAC 

BP969 
BANGUI 

61 33 54 

ORGANISATION DES NATIORS UNIES POUR u: DEVELOPPEMENT 
IHDUSTRIR (ONUDI) 

M.Mundete Coordinateur DDIAONUDI BP 300 21131/ 

KAPEPULA A-MOO 3354. 
Vienne 

M 0 Halatine Charg~ du programme ONUDI BP 300. 21131/ 

ZAKliATOIJ A-l'iOO 4764. 
Vienne 

DANSOU APETI Directeur de rONUI>I BP 8~6 23 73 16 

Pierre Yaound~ 

M. Abdelhamid Consultant ONUDI c/O PNUD 60 29 62 

All YOUNES Alger. 

M. St-ydou DOUMBIA, Consultant ONUDI BP 8037 (223) 
BAMAKO 222788 
MALI 

Mme Daniela TRIMMEL. Secr~tairc. ONUDI BP 300 
A-l'tOO 
VIEN NE 

eROGRAMME DES HAIIQNS UNIES POUR 
LE DEVELOPPEMENT CPNUD) 

Jean-Pierre CERNA Y Reprnentant R~ident BP 2183 76.22.18 
Libreville 74.34.97 

Edith CASANA Rtpr"5entaot Resident BP 2183 i6.22.IS 

Adjoint Libreville 74.3-t.97 

fidele DIONOU Administrateur Principal BP 2183 76.22.18 

Programme rieional, Libreville 74.34.97 

Afrique Ceotrale 

Constance Secr~talre BP 2183 76.22.18 

MOUBOUENGOU Libreville 7-t.3'4.97 

61 21 35 

23 74 ~5 

23 74 65 

22 11 o; 

74.34.99 

74.34.99 

7-t.3'4.99 

71.31.99 
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Annexe 2 

Premiere reunion de suivi 
sur la mise en oeuvre du Programme 
sous-regional de la deuxieme DDIA 
pour l'Afrique Centrale 

Libreville, Gabon, 4 - 8 octobre 1993 

Matin 08.30 - 09.30 

09.30 10.30 

11.00 - 12.30 

Apres-midi 15.00 - 16.15 

16.30 - 18.00 

Matin 09.00 - 10.30 

10.45 - 12.00 

Lundi. 4 octobre 1993 

Inscription 

Ouverture de la reunion (Point 1 de l'ordre 
du jour) 

Cocktail de bienvenue 

Organisation de la reunion (Point 2 de 
l'ordre du jour) 

Diagnostic du secteur manufacturier (Chapitre 
I du document PPD. (SPEC.) Programme sous
regional de la deuxieme DDIA pour l'Afrique 
Centrale - Point 3a de l'ordre du jour) 

Mise en oeuvre du Programme sous-regional de 
la deuxieme DDIA pour l'Afrique Centrale 
(Chapitre II - Point 3b de l'ordre du jour) 

M4rdi. 5 octobre 1993 

Suite des travaux 
Mise en oeuvre du Programme sous-regional de 
la deuxieme DDIA pour l'Afrique Centrale 

Recommandations pour l'adaptation ~u PSRAC et 
la definition d'une strategie d'integration 
(Chapitre III - Point 3c de l'ordre du jour) 



Apres-midi 15.00 - 16.15 

., 

16.30 - 18.00 

Matin 09.00 - 10.30 

10.45 - 12.00 

Apres-midi 15.00 - 16.15 

16.30 - 18.00 

Journee entiere 

Matin 09.00 - 10.30 

10.45 - 12.00 

12.30 - 13.00 
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Suite des travaux 
Recommandations pour l'adaptation du PSRAC et 
la definition d'une strategie d'integration 

Projet de Plan d'execution strategique 
(Chapitre IV - Point 3d de l'ordre du jour) 

Mercredi. 6 octobre 1993 

Suite des travaux 
Projet de Plan d'execution strategique 

Description de la phase d'urgence (Chapitre V 
- Point 3e de l'ordre du jour) 

Suite des travaux 
Description de la phase 
d'urgence 

Questions diverses (Point 4 de l'ordre du 
jour) 
Dates et lieu de la deuxieme reunion de suivi 
(Point 5 de l'ordre du jour) 

Jeudi. 7 octobre 1993 

Redaction du Rapport et recommandations de la 
reunion 

VP.nsiredi. 8 octobre 1993 

Adoption du Rapport et recommandations de la 
reunion (Point 6 de l'ordre du jour) 

Suite des travaux 
Adoption du Rapport et recommandations de la 
reunion 

Cloture de la reunion (Point 7 de l'ordre du 
jour) 
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Annexe 3 

PROJET DE TERllES DE REFERENCE DU COMITE 
SOUS-REGIOJIAL DE SUIVI POUR L'AFIUQUE CEllTRALE 

OBJECT IFS 

1. Assurer la coordination et le suivi de la mise en oeuvre du 
programme sous-regional de la deu>..ieme DDIA; 

2. Sensibiliser et ~obiliser les differents acteurs et ressources; 

3. Vulgariser le programme de la deuxieme DDIA au niveau sous
regional; 

4. Proceder a l'examen et a l'evaluation periodique du Programme 
sous-regional de la Decennie; 

5. Etablir un plan strategique d'execution du programme sous
regional fonde sur la hierarchisation des priorites; 

6. Elaboration de rapports et de propositions pour le reajustement 
des politiques et du plan sous-regional de developpement socio
economique a la lumiere des objectifs et des priorites des 
programmes nationaux et sous-regionaux. 

I I • STRUCTURE 

suit: 
La structure du Comite sous-regional de Suivi est composee comme 

l. Les Representants de la sous-region Afrique Centrale du Comite 
des Dix. 

2. Un representant pour chacun des groupements economiques de la 
sous-region suivants: 

a) la CEEAC (chargee d'assusrer le Secretariat du comite) 
b) l 'UDEAC 
c) la CEPGL 

3. Le President de ia Federation des Entrepreneurs Prives des 
Etats de l'Afrique Centrale ou son representant (Organisme a 
creer d'urgence). 

4. La Presidente de la Confederation des Femmes pour le 
Developpement lndustriel sous-regional ou son Representant. 

5. Les representants de l'ONUDI, de la CEA, de l'OUA et de l'ISTA 
en tant qu'observateurs. 

( 

l 
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III. FINANCEMENT 

En attendant une propositi~.1 plus elaboree par l'ONUDI. la CEA et 
l'OUA. chaque pays et chaque organisation membre du Comite sous-regional de 
suivi prend en charge les frais relatifs a la participation de son 
representant au Comite de suivi. 

IV. PEllIODICITE DES REUIUOBS DU COlllTE 

11 est prevu d'organiser deux reunions par an du Comite sous-regional 
de Suivi pour l'Afrique Centrale. 




